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Association déclarée intérêt général 
 
 
Toucy, le 4 janvier 2021 
 
 

Rencontre avec Jean-François Briand, Architecte des Bâtiments de 
France dans l’Yonne (printemps 2022) 
 
Diplômé DPLG en 1983, JFB exerce en libéral jusqu’en 2003.  Après une mission au CAUE de 
l’Essonne, il suit la formation de l’école de Chaillot de 2004 à 2006 avant d’être reçu en 2007 au 
concours d’architecte-urbaniste de l’État. Pendant 10 ans, au service de l’Architecture du Ministère de 
la Culture, il est en charge des métiers puis de la réforme des écoles d’architecture. De 2017 à 2020, il 
dirige l’École nationale supérieure d’architecture de Strasbourg et assure un intérim de trois mois à la 
direction de celle de Nancy. Souhaitant revenir vers l’Yonne, où il possède une maison à Saint-Julien-
du-Sault, il candidate au poste d’ABF qu’il occupera jusqu’en 2023, année de son départ à la retraite. 
JFB nous a reçu le 14 décembre 2021 à Auxerre au siège de l’Unité départementale de l’Architecture 
et du Patrimoine (UDAP).   
 
1 - L’UDAP relève de l’autorité fonctionnelle du Préfet de l’Yonne, et de l’autorité 
hiérarchique de la Directrice régionale des affaires culturelles de Bourgogne-Franche-
Comté. Comment s’articulent ces deux réseaux ?  
 
Toutes les questions qui concernent l’interministériel - comme les parcs éoliens ou 
photovoltaïques par exemple - sont examinées dans des commissions en préfecture.  
 
Les missions qui touchent à l’architecture et au patrimoine sont assurées sous l’autorité de la 
DRAC au sein du pôle « Patrimoine et architecture » coordonné par Cécile Ullmann, 
conservatrice régionale des monuments historiques.  Les liens avec les autres UDAP sont 
également entretenus au sein de ce pôle. Des réunions mensuelles permettent de suivre les 
questions budgétaires, les sujets d’actualité et de confronter les expériences des autres UDAP 
de la région Bourgogne-Franche-Comté.   
 
Le collège des ABF est un autre lieu de rencontre et de partage des expériences.  
 
2 - Pouvez-vous nous fournir quelques éléments quantitatifs : combien de MH 
(monuments historiques) dans l’Yonne et combien de personnel à l’UDAP ? 
 
L’Yonne est riche d’un important patrimoine bâti et naturel qui est formé de : 
 
- 504 MH dont 178 monuments classés, 304 inscrits et 22 à la fois inscrits et classés.  
 
- 11 sites patrimoniaux remarquables (SPR) : dénomination commune aux anciens secteurs 
sauvegardés, ZPPAUP (Zones de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager) 
et AVAP (Aires de valorisation de l‘architecture et du patrimoine) depuis la loi LCAP de 2016. 
Ce sont : les centres anciens d’Auxerre, Saint-Florentin, Joigny, Tonnerre, Tanlay, Avallon, 
Vézelay, Noyers-sur-Serein, Villeneuve-sur-Yonne, Cravant et Stigny. Parmi ceux-ci, 3 SPR 
sont réglementés par un plan de sauvegarde et de mise en valeur (PSVM) :  Auxerre, Joigny 
et Vézelay. Le PSVM de Tonnerre a été délimité mais son règlement est en attente. 
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- 39 sites inscrits ou classés au titre de la loi de 1930 (Code de l’Environnement) sur une 
surface de 24.500 ha, dont les 18.561 ha du site du Vézelien qui couvrent la « zone tampon » 
visant à préserver l’écrin paysager de la basilique de Vézelay, de sa colline et des éléments 
du chemin de Saint-Jacques-de-Compostelle (Vézelay et Asquins) inscrits au patrimoine 
mondial de l’UNESCO (voir la carte).  
 
Pour mener à bien ces activités, l’UDAP s’appuie sur 6 agents : moi-même, mon adjoint 
(ingénieur des services culturels et du patrimoine), 3 instructrices, et une assistante pour le 
secrétariat.   
 
3 - Comment l’ABF et l’UDAP parviennent-ils à suivre et contrôler les interventions sur 
l’environnement et l’entretien des MH ?  
 
La mission principale de l’ABF porte sur le maintien de la qualité urbaine et architecturale dans 
un rayon de 500 mètres autour d’un MH : accord lorsqu’il y a co-visibilité et avis dans le cas 
contraire ; principalement pour des permis de construire, des déclarations préalables ou des 
permis de démolir. L’ABF est donc particulièrement vigilant au respect des volumétries, des 
matériaux, des techniques de mise en œuvre afin de s’intégrer au maximum avec 
l’environnement du monument sans lui porter atteinte. Des interventions contemporaines sont 
tout à fait possibles, à condition de respecter l’esprit du lieu, et notamment la sobriété et la 
cohérence des constructions de nos prédécesseurs. Le bâti ancien, dans sa morphologie, est 
particulièrement exemplaire en termes de développement durable et de résilience. Qualités 
qu’il est parfois difficile de faire partager.  
 
Une autre mission de l’ABF est de participer à la conservation des MH classés et inscrits, qui 
sont du ressort de la Conservation Régionale des Monuments Historiques (CRMH), 
notamment lors de demande d’autorisation de travaux. L’UDAP, guichet unique, transmet les 
dossiers à la CRMH pour instruction après avoir émis un avis consultatif sur l’opportunité et la 
nature des travaux.     
 
L’ABF est également conservateur de trois MH, appartenant à l’État : la cathédrale et le palais 
synodal de Sens, la tour de Louis le gros à Villeneuve-sur-Yonne et la chapelle de Gisy-les-
Nobles. Il est responsable de leur entretien et du respect des normes de sécurité. Actuellement, 
un important programme est en cours à la cathédrale de Sens. Fin 2019 le ministère de la 
Culture a élaboré un plan d’action sur la sécurité des cathédrales suite à l’incendie de Notre-
Dame. A Sens, ce plan s’est traduit en 2020 par l’engagement d’un programme d’actions 
comprenant la réalisation d’un audit électrique, la mise à jour du plan ETARE (Etablissements 
Répertoriés) et l’amélioration de l’isolement au feu des combles de la cathédrale. La même 
année, dans le cadre du plan de relance, un programme ambitieux de restauration des façades 
Nord et Est de la tour Sud a été lancé sous la responsabilité de Frédéric Didier (agence 2BDM), 
architecte en chef des monuments historiques (budget prévu : 2,6 millions €). 
 
Pour les MH classés ou inscrits, n’appartenant pas à l’État, l’ABF émet des conseils sur les 
travaux à entreprendre et aide à la constitution des dossiers de demande de travaux avant 
transmission à la CRMH. Le service émet également un avis préalable aux demandes 
d’obtention de subvention dans le cadre de la DETR (Dotation d’équipement des territoires 
ruraux) et de la DSIL (Dotation de soutien à l’investissement local). 
 
En cas d’infraction pour non-respect des avis de l’ABF, il appartient aux communes de faire 
respecter l’arrêté émis par le maire. Un travail en bonne intelligence entre le service et les 
collectivités est indispensable. En France, la sensibilisation à l’architecture dans les écoles ou 
les médias est quasi inexistante, et le public est souvent mal armé, peu informé et soumis à 
des effets de mode dont il maîtrise mal les conséquences à long terme. Pour exemple : la 
mode des pierres apparentes en façade, avatar du style rustique des années 1960-70, alors 
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que seules les pierres taillées d’entourage sont destinées à être vues, aboutit à un non-sens 
esthétique, historique et constructif, générateur de désordres.  
 
Il en est de même de l’isolation extérieure sur des murs en maçonnerie ancienne, qui empêche 
le mur de respirer, et emprisonne l’humidité qui ressort à l’intérieur des pièces. De nombreux 
particuliers sont abusés par des installateurs, qui déposent la demande en leur nom, sans se 
préoccuper des désordres ultérieurs que cela provoquera. Si cette technique est adaptée pour 
des constructions d’après-guerre aux murs peu épais, elle ne l’est pas sur du bâti ancien.  
 
D’un point de vue plus environnemental et paysager, l’UDAP participe au « pôle énergies 
renouvelables » mis en place par la Préfecture, et qui constitue une antichambre au dépôt 
d’autorisation de parcs éoliens ou photovoltaïques. L’UDAP estime les impacts possibles sur 
le patrimoine architectural et paysager, en collaboration avec l’inspecteur des sites dans le 
cas de sites inscrits, classés.  
 
 
4 - Des procédures de conseil ou d’assistance sont-elles disponibles qui permettent 
d’accompagner le public vers une meilleure connaissance du patrimoine ? 
 
La réponse est positive. Commençons par les procédures de conseil qui permettent à l’ABF 
d’intervenir en amont des travaux. L’UDAP tient des permanences mensuelles dans 9 villes 
(Auxerre, Avallon, Noyers-sur-Serein, Tonnerre, Chablis, Cravant, Mailly-le-Château, Vézelay 
et Saint-Père) pour répondre aux demandes des particuliers ou des communes. À ces 
permanences s’ajoutent des déplacements sur sites à la demande, auprès de propriétaires de 
MH ou de communes souhaitant un accompagnement pour leurs travaux, l’aménagement de 
leurs espaces publics ou le suivi de leurs documents d’urbanisme. La collaboration avec le 
CAUE de l’Yonne est particulièrement précieuse et complémentaire.  
 
Les avis réglementaires et les consultations préalables poursuivent le même objectif. Nous 
émettons un avis sur les dossiers de demande de subvention auprès de la Fondation du 
patrimoine. L’ABF est également associé aux études en vue de l’élaboration ou de la révision 
de sites patrimoniaux remarquables. C’est le cas pour les opérations lancées dans le 
cadre des programmes nationaux « Action cœur de ville » (Sens et Auxerre), « Petites villes 
de demain » pour 14 communes (tout particulièrement à Joigny où les enjeux sont importants 
pour revaloriser un patrimoine particulièrement riche), « Pays d’art et d’histoire » pour Auxerre 
et Joigny, « Cités de caractère de Bourgogne-Franche-Comté » (Coulanges-la-vineuse et 
Cravant).     
 
5 - Comment s’insère dans cet ensemble la conservation du bâti ancien non protégé ? 
 
Le bâti ancien non protégé est important à conserver du fait de ses qualités propres mais aussi 
parce qu’il forme le cadre et l’environnement des MH. Quelles seraient la valeur patrimoniale, 
la qualité esthétique, le sens historique d’un édifice ancien (maison, château ou autre) s’il était 
entouré de zones industrielles, de lotissements ou de bâtiments contemporains sans rapport 
avec leur environnement ?     
 
Si l’ABF n’a pas de moyens spécifiques pour assurer la conservation des bâtiments non 
protégés, il y contribue par le biais des interventions répertoriées ci-dessus : les périmètres 
autour des MH, les divers sites protégés, qu’ils soient urbains ou ruraux.  
 
Restent évidemment les sites sans protection réglementaire qui sont laissés à la seule 
responsabilité des particuliers et des communes qui en sont propriétaires ou gestionnaires. 
Là, le rôle des associations vouées à la conservation du patrimoine non protégé comme les 
Maisons Paysannes est primordial. Elles ont le soutien et la sympathie de l’ABF.   
 


